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L'EXCELLENCE POUR TOUS, DE LA MATERNELLE 
AU PREMIER EMPLOI

ÉDUCATION

Un système éducatif performant doit permettre de suivre chaque apprenant, de la maternelle à 
l’université, afin de disposer d’informations fiables, en temps réel, pour orienter efficacement et 
améliorer la qualité de l’enseignement, à travers : 

•	 La mise en place d’un identifiant unique et d’un livret scolaire digital pour chaque apprenant pour 
assurer un suivi continu des parcours et de personnaliser l’accompagnement

•	 Le déploiement d’un système d’information, assurant le suivi des apprenants et des enseignants 
(scolarisation effective, assiduité, besoins en formation, etc.)

•	 La digitalisation des curricula, référentiels et contenus pédagogiques pour harmoniser les pratiques et 
garantir la qualité de l’enseignement

•	 La formation continue des enseignants (MOOC, vidéos, quizz) afin de s’assurer de la qualité de 
l’enseignement dispensé

Suivre chaque enfant du premier jour d'école au premier emploi

C H E M I N  P A R C O U R U
Depuis 2016, la paralysie chronique de l’école béninoise a laissé place à un système stabilisé qui permet à chaque 
enfant béninois d’avoir plus de chances de réussir à l’école. Le taux de réussite est passé de 42% à 89% au CEP,    
de 16% à 77% au BEPC et de 30% à 73% pour le Baccalauréat, sous l’effet combiné des mesures ci-dessous :

•	 La construction de 9 000 salles de classe, la réhabilitation et l’équipement de 3 000 autres, ainsi que le 
renforcement de la qualité de l’enseignement par le recrutement et le redéploiement de plus de 37 000 
Aspirants au Métier d’Enseignant (AME) dans l’enseignement maternel, primaire et secondaire

•	 L’extension de la couverture des cantines scolaires, offrant un repas chaud à environ 1,3 million d’écoliers 
dans plus de 80% des écoles primaires publiques et contribuant à une nette amélioration de la rétention 
scolaire (96% en 2023 contre 72% en 2016)

•	 La généralisation de la gratuité du 1er cycle de l’enseignement secondaire pour les filles sur toute 
l’étendue du territoire et son extension au 2nd cycle (en moyenne 300 000 bénéficiaires par an)

•	 L’encadrement du droit de grève dans l’éducation afin d’assurer des années scolaires complètes et 
restaurer la crédibilité de l’école publique

•	 L’octroi de bourses à 45 000 apprenants inscrits dans les formations techniques et professionnelles dans 
tous les départements du Bénin

•	 La transformation structurelle de l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle, avec la 
création de l’Agence pour le Développement de l’Enseignement Technique (ADET) et la modernisation 
des filières, des infrastructures et des curricula

En outre, des initiatives innovantes ont été déployées pour l’enseignement supérieur :

•	 La réorganisation de la carte universitaire avec l’émergence de 2 universités publiques pluridisciplinaires 
(Abomey – Calavi et Parakou) et 2 universités thématiques (Agriculture et Sciences)

•	 La formation et l'accompagnement de 9 000 apprenants à Sèmè City dont 2 170 étudiants dans 
des filières de pointe (informatique, numérique, design, IA, science des données), 260 chercheurs et                
3 500 entrepreneurs, et plus de 3 000 sensibilisés aux nouvelles technologies (impression 3D, broderie 
numérique, audiovisuel, etc.)
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PROJETS EN COURS DE RÉALISATION  

•	La construction et réhabilitation de 12 lycées techniques agricoles, 12 écoles professionnelles de 
formation agricole, 15 lycées techniques professionnels et 7 écoles de métiers de référence, ciblant les 
secteurs économiques prioritaires : eau et assainissement ; menuiserie, bois et aluminium ; maintenance des 
véhicules et des équipements industriels ; numérique ; bâtiment et travaux publics ; énergie et développement 
durable et hôtellerie, tourisme et restauration

•	La construction, la réhabilitation et l'équipement de 6 lycées scientifiques, de 2 écoles normales 
supérieures scientifiques et de 6 lycées de jeunes filles situés à Abomey, Porto-Novo, Ouidah, Lokossa, 
Parakou et Natitingou

•	La construction du campus principal de Sèmè City à Ouidah, éco-campus développé sur un site de 330 ha 
et comprenant bâtiments académiques, plateaux techniques de pointe, logements et installations sportives et 
de loisirs pour un cadre de vie complet

NOUVEAUX PROJETS  
Les nouvelles initiatives proposées permettront de capitaliser sur les acquis pour mieux répondre à l’ampleur des défis:

•	La transformation du système éducatif à travers la numérisation 
des services et la mise en place d’un système d’information 
pour mieux accompagner les enseignants et les apprenants                      
|  Voir détails

•	La création de parcours scolaires dédiés (passerelles) pour 
permettre aux enfants déscolarisés et non scolarisés de revenir à 
l’école

•	La construction et l’équipement de structures pédagogiques 
modernes (salles de classe, amphithéâtres, laboratoires, 
bibliothèques, etc.) à tous les niveaux d’enseignement

•	La généralisation de la gratuité de l’enseignement secondaire 
pour les filles

•	La mise en place d'un cadre de formation en alternance 
pour renforcer l'orientation vers les filières techniques et 
professionnelles et faciliter l'implication du secteur privé 

•	L’alignement stratégique de l’offre universitaire sur des filières prioritaires à forte employabilité (santé, 
agriculture, technologie, etc.) et la gratuité de l’enseignement dans ces domaines à travers des bourses

•	La généralisation des salles de classe numériques dans tous les ordres d'enseignement 

•	Le déploiement du télé-enseignement et la création de campus numériques à Cotonou, Parakou, Natitingou, 
Porto-Novo et Abomey-Calavi

•	La mise en place progressive des "Sèmè City Hub", des espaces connectés et équipés offrant un accès à des 
formations d'excellence en ligne notamment dans les pôles de développement territorial

•	La modernisation et la délégation au secteur privé des services des œuvres universitaires (reprise et 
extension du transport universitaire, construction de restaurants, extension de l’hébergement et réhabilitation 
des infrastructures existantes)

•	La création d’un fonds national d'innovation et de recherche finançant des projets de R&D appliqués dans 
les secteurs prioritaires via des appels à projet.


